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59{/wLt¢Lhb 59 [Ω!w¢L/¦[!¢Lhb 5¦ 5h/¦a9b¢ !±9/ [9{ AUTRES 

DOCUMENTS, PLANS ET PROGAMMES 

[Ŝǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ sur le territoire du SCoT Bruche-Mossig ainsi que les démarches de 

coopération engagées par les acteurs locaux abordent des questions qui, bien que traitées selon 

différentes ouvertureǎΣ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎƻƴŦǊƻƴǘŜǊ 

les différents intérêts et de coordonner ces enjeux communs.  

tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

compatibilité du contenu du SCoT avec les documents de norme juridique supérieure à la sienne et 

ŘΩŜƴ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ όƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ 

juridique fondamentalement différente).  

!ƛƴǎƛΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩarticle L.141-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ζ Le rapport de présentation [...] décrit 

l'articulation du schéma avec les documents mentionnés aux articles L.131-1 et L. 131-2, avec lesquels 

il est compatible ou qu'il prend en compte ». 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φм31-1 du CodŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ Bruche-Mossig doit être compatible avec 

les plans, schémas et programmes suivants :  

- les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs 
de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE) prévues au L.212-1 du code de l'environnement (L.212-3 du code de 
l'environnement ; 

- les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux  
(SAGE) ; 

- les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des risques 
d'inondation (PGRI) pris en application de l'article L. 566-7 du code de l'environnement ainsi 
que les orientations fondamentales et les dispositions de ces plans définies en application des 
1° et 3° du même article L. 566-7, lorsque ces plans sont approuvés ;  

- les dispositions particulières aux zones de montagne ; 

- les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes (L.112-4 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ) ; 

- les directives de protection et de mise en valeur des paysages (L.350-1 du code de 
l'environnement) 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜȄƛƎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŜ ŦŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŀƴƎ ǎǳǇŞǊƛeur. 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭŜ {/ƻ¢ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмом-2 :  

- les schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE), définis au L.371-3 du code de 
l'environnement ;  

- les programmes d'équipement de l'État, des collectivités territoriales et des établissements et 
services publics ;  

- les schémas régionaux des carrières (SRC), prévus au L.515-3 du code de l'environnement. 
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tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ {/ƻ¢ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-2 du Code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмпм-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ζƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řϥǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 

territoriale recouvre en tout ou partie celui d'un pays ayant fait l'objet d'une publication par arrêté 

préfectoral, le Projet d'Aménagement et de Développement Durables du schéma de cohérence 

territoriale prend en compte la charte de développement du pays.» (Pays Bruche Mossig Piémont de 

2002). 

La notion de prise en compte est moins stricte que celle de compatibilité et implique de ne pas ignorer 

les objectƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƛǎǘŜ ƭŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǎŎƘŞƳŀǎΣ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜǾŀƴǘ 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-4 du même Code. Parmi eux, 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ au SCoT dans un rapport de compatibilité ou de prise en compte. La liste de ces 

documents est répertoriée dans le tableau ci-dessous, précisant le lien avec le SCoT Bruche-Mossig. 

Tableau n°1. Articulation du SCoT Bruche-Mossig avec les plans et programmes mentionnés à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.141-3  et 
ƭƛǎǘŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-17 du Code ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Plans et documents mentionnés  
à l'article L122 -4 du Code de l'environnement  

Articulation  
avec le SCoT Bruche -Mossig  

Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 
(SDAGE)  

Le SCoT Bruche -Mossig  doit être compatible 
avec les orientations fondamentales d'une 
gestion équilibrée de la ressource en eau et 
les objectifs de qualité et de quantité des 
eaux définis par le SDAGE Rhin -Meuse  

Schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE)  

Le SCoT Bruche -Mossig  doit être compatible 
avec les objectifs de protection définis par le 
SAGE Ill -Nappe -Rhin  

Plan de gestion des risques dôinondation (PGRI) 

Le SCoT Bruche -Mossig  doit être compatible 
avec ce plan. Il nôest pas encore adopt® sur 
le territoire du  SCoT de la Bruche.  

Les zones de montagne  

Le SCoT Bruche -Mossig  doit être compatible 
avec les dispositions particulières aux zones 

de montagne  

Plan dôExposition au Bruit 

 Le SCoT Bruche -Mossig  doit être compatible 
avec les dispositions particulières aux zones 
de bruit des aérodromes  

Schéma régional de cohérence écologique (SRCE)  
Le SCoT Bruche -Mossig  doit prendre en 
compte le SRCE  

Schéma régional des carrières  

Le SCoT Bruche -Mossig  doit prendre en 
compte le sch®ma, mais il nôa pas ®t® adopt® 
sur le territoire du SCoT de la Bruche.  

Schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie 
(SRCAE)  

Absence de lien juridique spécifique  
À ne pas ignorer  

Zone d'actions prioritaires pour l'air (ZAPA)  Absence de lien juridique spécifique  

Programme opérationnel FEDER, FSE et FEADER  Absence de lien juridique spécifique  
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Schéma décennal de développement du réseau  Absence de lien juridique spécifique  

Plans relatifs aux déchets  Absence de lien juridique spécifique  

Schéma régional de raccordement au réseau des énergies 
renouvelables  

Absence de lien juridique spécifique  

Programmes dôactions national et r®gional pour la 
protection des eaux contre la pollution par les nitrates 
dôorigine agricole 

Absence de lien juridique spécifique  

Directive r®gionale dôam®nagement des for°ts 
domaniales  

Absence de lien juridique spécifique  

Sch®ma r®gional dôam®nagement des for°ts des 
collectivités  

Absence de lien juridique spécifique  

Schéma régional de gestion sylvicole des forêts privées  Absence de lien juridique spécifique  

Plan pluriannuel régional de développement forestier  Absence de lien juridique spécifique  

Sch®ma d®partemental dôorientation mini¯re Absence de lien juridique spécifique  

Plans, schémas et programmes soumis à évaluation des 
incidences Natura 2000  

Absence de lien juridique spécifique  

Orientations nationales pour la préservation et la remise 
en bon état des continuités écologiques publiées par le 
Décret n°2014 -45 du 20 janvier 2014  

Absence de lien juridique spécifique  

Schéma national des infrastructures de transport (SNIT)  Absence de l ien juridique spécifique  

Contrat de plan État -Région  Absence de lien juridique spécifique  

Sch®ma r®gional dôam®nagement et de d®veloppement 
durable et dô®galit® des territoires (SRADDET) 

Le SCoT Bruche -Mossig  doit prendre en 
compte le sch®ma, mais il nôa pas ®t® adopt® 
sur le territoire du SCoT Bruche -Mossig . 

Plan de prévention des risques technologiques et des 
risques naturels prévisibles  

Absence de lien juridique spécifique  

Stratégie locale de développement forestier  Absence de lien juridique spécifique  

Zones dôassainissement mentionn®es ¨ lôarticle L.2224-
10 du Code général des collectivités territoriales  

Absence de lien juridique spécifique  

Zone sp®ciale de carri¯re et zone dôexploitation 
coordonnée de carrière  

Absence de lien juridique spécifique  

Aire de mise en valeur de lôarchitecture et du patrimoine 
(AMVAP)  

Absence de lien juridique spécifique  

Projet stratégique des grands ports maritimes  
Projet inexistant sur le territoire du SCoT 
Bruche -Mossig  

Sch®ma r®gional de d®veloppement de lôaquaculture 
marine  

Schéma inexistant sur le territoire du SCoT 
Bruche -Mossig  

Schéma régional des infrastructures de transport  
Schéma inexistant sur le territoire du SCoT 
Bruche -Mossig  et absence de lien juridique  
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Plans de déplacements urbains  
Plans inexistants sur le territoire du SCoT 
Bruche -Mossig  

Directive de protection et de mise en valeur des paysages  
Directive inexistante sur le territoire du 
SCoT Bruche -Mossig  

Plan de prévention des risques miniers  
Plan inexistant sur le territoire du SCoT 

Bruche -Mossig  

Document stratégique de façade et document stratégique 
de bassin  

Documents in existants sur le territoire du 
SCoT Bruche -Mossig  

Plan dôaction pour le milieu marin 
Plan inexistant sur le territoire du SCoT 
Bruche -Mossig  

Charte de parc naturel régional (PNR)  
Document inexistant sur le territoire SCoT 
Bruche -Mossig  

Plan départemental des itinéraires de randonnée 

motorisée  

Plans inexistants sur le territoire du SCoT 
Bruche -Mossig  et absence de lien juridique 
spécifique  

Plan de sauvegarde et de mise en valeur  
Plan inexistant sur le territoire du SCoT 
Bruche -Mossig  

Source Υ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-17 (modifié par décret n°2012-616 du 2 mai 2012 - art.1) 

1. Les documents avec lesquels le SCoT Bruche-Mossig  

doit être compatible 

 [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ 

Le SCoT Bruche-Mossig doit être compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement 

et de gestion des eaux (SDAGE) Rhin Meuse 2016-2021. Les SDAGE, Institués par la loi sur l'eau de 

1992, fixent pour six ans les orientations qui permettent d'atteindre les objectifs attendus en matière 

de « bon état*  des eaux » en référence à la directive européenne cadre sur l'eau (DCE). 6 enjeux 

correspondant chacun à un thème y ont été identifiés dans le SDAGE Rhin Meuse : 

- Améliorer la qualité sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine et à la baignade 
; 

- Garantir la bonne qualité de toutes les eaux, tant superficielles que souterraines ; 

- Retrouver les équilibres écologiques fondamentaux des milieux aquatiques ; 

- Encourager une utilisation raisonnable de la ressource en eau sur l'ensemble des bassins du 
Rhin et de la Meuse ; 

- Intégrer les principes de gestion équilibrée de la ressource en eau dans le développement et 
l'aménagement des territoires ; 

- Développer, dans une démarche intégrée à l'échelle des bassins du Rhin et de la Meuse, une 
gestion de l'eau participative, solidaire et transfrontalière. 

Ces enjeux ont été déclinés dans le SDAGE sous forme de 32 orientations fondamentales, 99 sous-

orientations et 274 dispositions. Un programme de mesures définitions les actions à mener.  
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Pour la durée de ce SDAGE les actions à la source prioritaires pour la reconquête du bon état des 

eaux et pour la prévention des inondations seront notamment :  

- Le maintien ou la restauration des fonctionnalités des milieux naturels et zones humides, voire 
lorsque cela est pertinent ou possible, de leur naturalité ; [...] 

- La limitation à la source des polluants émergents et en particulier des substances prioritaires 
et dangereuses prioritaires définies par la DCE ;  

- Promouvoir une urbanisation intégrant mieux la gestion de l'eau et la prévention des  
inondations ; [...] 

- Limiter l'imperméabilisation des sols ;  

- Réduire la vulnérabilité au risque inondation des enjeux existants ;  

- Préserver les zones d'expansion de crues [...] ; 

- Mettre en place une politique publique prioritaire de préservation sur les zones futures 
d'alimentation en eau ; 

- Améliorer la prise en compte des eaux pluviales dans les zones urbanisées [...] ; 

- Compenser en cas de dégradation de zones humides ; 

- Identifier et reconquérir les zones d'expansion de crues ;  

- Prévenir le risque de coulées d'eau boueuse ; 

- Limiter l'impact des urbanisations nouvelles et des projets nouveaux [...] ; 

- Préserver de toute urbanisation les parties de territoire à fort intérêt naturel [...] ; 

- Préserver de toute urbanisation les parties de territoire à fort intérêt naturel [...]. 

 [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{!D9ύ 

Le SAGE Ill Nappe Rhin est l'un des 5 SAGE établis en compatibilité avec le SDAGE Rhin Meuse. Le SCoT 

Bruche-Mossig doit être compatibles avec les dispositions du SAGE et de son Plan d'Aménagement et 

de Gestion Durable (PAGD) de la ressource en eau. Le SAGE Ill Nappe Rhin, approuvé par arrêté 

préfectoral du 1er juin 2015, couvre les deux systèmes hydrographiques de l'Ill et du Rhin ainsi que la 

nappe phréatique du Rhin qui constituent deux ressources en eau irremplaçables.  

Quatre thématiques ont été mises en évidence sur le territoire : 

- la préservation de la nappe phréatique rhénane, 

- la restauration des écosystèmes aquatiques, 

- la gestion des débits en période de crues et d'étiages, 

- la qualité des cours d'eau. 

Les principaux enjeux pour le SAGE Ill Nappe Rhin sont :  

- Garantir la qualité des eaux souterraines sur l'ensemble de la nappe alluviale rhénane d'Alsace 
afin de permettre partout, au plus tard d'ici 2027, une alimentation en eau potable sans 
traitement. Les pollutions présentes dans la nappe seront résorbées durablement. 

- Restaurer la qualité des cours d'eau et satisfaire durablement les usages.  
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- Renforcer la protection des zones humides, des espaces écologiques et des milieux aquatiques 
remarquables. 

- Prendre en compte la gestion des eaux dans les projets d'aménagement et le développement 
économique. 

- Assurer une cohérence globale entre les objectifs de protection contre les crues et la 
préservation des zones humides. 

- Limiter les risques dus aux inondations par des mesures préventives, relatives notamment à 
l'occupation des sols. 
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Carte n°1. Situation du SCoT Bruche-Mossig au regard du SAGE Ill-Nappe-Rhin 

 

 

 [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ 

Le décret n° 2011-2-27 du 2 mars 2011, relatif à l'évaluation et à la gestion des risques d'inondation 

prévoit à l'échelle de chaque bassin hydrographique la réalisation d'un PGRI pour les territoires dans 

lesquels existe un risque d'inondation important ayant des conséquences de portée nationale.  

Celui du district Rhin a été approuvé en novembre 2015 et le SCoT Bruche-Mossig devra être 

compatible avec les objectifs et orientations fondamentales du PGRI.  
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 La loi Montagne 

Selon l'article L.141-3 du Code de l'urbanisme, les schémas de cohérence territoriale et les schémas de 

secteur doivent être compatibles, s'il y a lieu, avec les dispositions particulières aux zones de 

montagne. 

Selon l'article L.141-23, En zone de montagne, le document d'orientation et d'objectifs définit : 

- La localisation, la consistance et la capacité globale d'accueil et d'équipement des unités 
touristiques nouvelles mentionnées au 1° de l'article L.122-19 ; 

- Les principes d'implantation et la nature des unités touristiques nouvelles mentionnées au 2° 
de l'article L.122-19. 

Plusieurs communes, faisant partie du périmètre du SCoT Bruche-Mossig figurent depuis l'arrêté 

ministériel du 28 avril 1976 en zone de montagne. 

Il s'agit des 25 communes membres de la communauté de communes Haute Bruche : Barembach, La 

Broque, Lutzelhouse,  Muhlbach-sur-Bruche, Rothau, Russ, Schirmeck, Bellefosse, Belmont, 

Blancherupt, Bourg-Bruche, Colroy-la-Roche, Fouday, Grandfontaine, Natzwiller, Neuviller-la-Roche, 

Plaine, Ranrupt, Saales, St-Blaise-la-Roche, Saulxures, Solbach, Waldersbach, Wildersbach, Wisches, 

de deux communes de la communauté de communes de la Région de Molsheim-Mutzig : Oberhaslach 

et Urmatt et de de la commune de Wangenbourg-Engenthal de la communauté de communes de la 

Mossig et du Vignoble. 

À ce titre, elles sont concernées par les dispositions de la loi du 9 janvier 1985 relative au 

développement et à la protection de la montagne. Le législateur a souhaité définir un nécessaire 

équilibre entre, d'une part, l'aménagement et la mise en valeur de l'espace montagnard et sa 

protection, et, d'autre part, les préoccupations nationales d'aménagement du territoire et les intérêts 

locaux des collectivités territoriales.  

Afin de parvenir à cet équilibre, la loi a fixé un certain nombre de principes d'aménagement et de 

protection qui doivent être pris en compte lors de l'élaboration des documents d'urbanisme. 

En zone de montagne, les schémas de cohérence territoriale définissent la localisation, la consistance 

et la capacité globale d'accueil et d'équipement des unités touristiques nouvelles mentionnées à 

l'article L.145-23 et les principes d'implantation et la nature des unités touristiques nouvelles.  

 [Ŝ tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ όt9.ύ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘΩ9ƴǘȊƘŜƛƳ 

Le PEB de l'aéroport d'Entzheim a été approuvé par arrêté préfectoral du 7 septembre 2004. Sur la 

partie Est du territoire du SCoT, trois communes entrent dans le champ d'application du PEB de 

l'aéroport d'Entzheim : 

- la partie urbanisée de Duppigheim est principalement concernée par la zone D qui ne donne 
pas lieu à des restrictions de droits à construire mais rend obligatoire l'isolation acoustique de 
toute nouvelle habitation, ainsi que dans une moindre mesure par la zone de bruit modéré C 
et la zone de bruit fort B au sein desquelles les possibilités constructives sont encadrées ;  

- les communes de Duttlenheim et Altorf sont quant à elles concernées hors zones urbanisées. 
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Carte n°2. /ƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ƎşƴŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘΩ9ƴǘȊƘŜƛƳ 

 
Sources : IGN, BDTOPO, 2015; DDT67, 2012 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммн-мл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ζ Dans les zones définies par le plan d'exposition 

au bruit, l'extension de l'urbanisation et la création ou l'extension d'équipements publics sont 

interdites lorsqu'elles conduisent à exposer immédiatement ou à terme de nouvelles populations aux 

nuisances de bruit ». À cet effet : 

1° Les constructions à usage d'habitation sont interdites dans ces zones à l'exception : 

- de celles qui sont nécessaires à l'activité aéronautique ou liées à celle-ci ; 

- dans les zones B et C et dans les secteurs déjà urbanisés situés en zone A, des logements de 
fonction nécessaires aux activités industrielles ou commerciales admises dans la zone et des 
constructions directement liées ou nécessaires à l'activité agricole ; 

- en zone C, des constructions individuelles non groupées situées dans des secteurs déjà 
urbanisés et desservis par des équipements publics dès lors qu'elles n'entraînent qu'un faible 
accroissement de la capacité d'accueil d'habitants exposés aux nuisances et des opérations de 
reconstruction rendues nécessaires par une opération de démolition en zone A ou B dès lors 
qu'elles n'entraînent pas d'accroissement de la population exposée aux nuisances, que les 
normes d'isolation acoustique fixées par l'autorité administrative sont respectées et que le 
coût d'isolation est à la charge exclusive du constructeur ; 

2° La rénovation, la réhabilitation, l'amélioration, l'extension mesurée ou la reconstruction des 

constructions existantes peuvent être admises lorsqu'elles n'entraînent pas un accroissement de la 

capacité d'accueil d'habitants exposés aux nuisances. 
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3° Dans les zones A et B, les équipements publics ou collectifs ne sont admis que lorsqu'ils sont 

nécessaires à l'activité aéronautique ou indispensables aux populations existantes ; 

4° Dans les zones C, les plans d'exposition au bruit peuvent délimiter des secteurs où, pour permettre 

le renouvellement urbain des quartiers ou villages existants, des opérations de réhabilitation et de 

réaménagement urbain peuvent être autorisées, à condition qu'elles n'entraînent pas d'augmentation 

de la population soumise aux nuisances sonores. Une telle augmentation est toutefois possible dans 

le cadre des opérations prévues par le I de l'article 166 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour 

l'accès au logement et un urbanisme rénové, dans les conditions fixées aux I et II dudit article. 

Postérieurement à la publication des plans d'exposition au bruit, à la demande de la commune ou de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 

d'urbanisme, de tels secteurs peuvent également être délimités par l'autorité administrative 

compétente de l'État après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre 

Ier du code de l'environnement.  

2. Les documents que le SCoT Bruche-Mossig doit prendre en compte 

 Le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) 

La loi n°2009-фст Řǳ о ŀƻǶǘ нллф ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ 

l'environnement pose l'objectif de création d'une Trame Verte et Bleue (TVB) d'ici fin 2012. La TVB 

constitue un des outils en faveur de la biodiversité. Elle a également modifié l'article L.110 du Code de 

l'urbanisme pour y intégrer la préservation de la biodiversité notamment par la conservation, la 

restauration et la création de continuités écologiques. 

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement a introduit au 

niveau national les orientations adoptées par le décret n° 2014-45 du 20 janvier 2014. Elles fixent 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ {w/9Φ  

Les SRCE, au niveau régional, sont élaborés conjointement par l'État et les Régions, en association avec 

un comité régional « Trame Verte et Bleue » regroupant des acteurs locaux. Ces schémas, soumis à 

enquête publique, prennent en compte les orientations nationales et identifient la Trame Verte et 

Bleue à l'échelle régionale. 

Le SRCE spatialise et hiérarchise les enjeux de continuités écologiques à l'échelle régionale, et il 

propose un cadre d'intervention. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ le développement des activités humaines, en 

améliorant le fonctionnement écologique des territoires. Le SRCE identifie les continuités écologiques 

(réservoirs de biodiversité et corridors écologiques) à préserver ou remettre en bon état pour : 

- favoriser le déplacement des espèces et réduire la fragmentation des habitats ; 

- ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜƴŘǳǎ ǇŀǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique. 

En Alsace, le SRCE a été adopté le 22 décembre 2014. 
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Carte n°3. Synthèse des éléments de la Trame Verte et Bleue du SRCE 

 
Sources : BdOCS-CIGAL, BD CARTHAGE, 2012. 

 

 [Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩÉtat, des collectivités territoriales et 

des établissements et services publics 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ όtLDύ Řǳ DǊŀƴŘ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ hǳŜǎǘ όD/hύ 

de Strasbourg. Le SCoT Bruche-Mossig prend acte de ce projet mais le projet de développement du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ D/hΦ 
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 Le Schéma Régional des Carrières 

La loi n°2014-366 du 24 mars 2014 a créé le Schéma régional des carrières (SRC) qui vient remplacer le 

schéma départemental des carrières (articles L.515-о Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ  

Le SRC a pour objet de définir lŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

gestion durable des matériaux issus des carrières dans la région. Ce schéma prend en compte le SRCE. 

[ŀ wŞƎƛƻƴ !ƭǎŀŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ {w/Φ [ΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ tard le 1er janvier 

2020. 

Conjointement, les départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin ont révisé leur Schéma départemental 

des carrières. Celui du Bas-Rhin a été adopté en 2012. Il comprend une analyse de la situation existante 

Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

des ressources et des besoins. Il fixe également les orientations et objectifs pour limiter les impacts 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ /Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 La charte de développement du Pays Bruche Mossig Piémont 

Le territoire du SCoT Bruche-Mossig est inclus dans le Pays Bruche Mossig Piémont. Le périmètre de 

ce pays, qui a été reconnu par arrêté préfectoral du 20 janvier 2004 et qui couvre 77 communes (102 

000 habitants) regroupées en 5 communautés de communes. Les projets d'intérêt extra-

communautaire portés sur le territoire concernent les thématiques de l'emploi-formation, du 

développement économique, de l'énergie et du climat, de la culture et de l'environnement. 

3. La recherche de cohérence avec les SCoT voisins 

[ΩŀǊǘΦ [Φмом-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞŦƛƴƛǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǉǳŜ ζ les documents d'urbanisme applicables 

aux territoires frontaliers prennent en compte l'occupation des sols dans les territoires des États 

limitrophes. » 

5ŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ SCoT Bruche-Mossig, il a été tenu compte des démarches et 

documents de planifications voisins, avec qui la coordination et la recherche de cohérence apparaît 

ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳŜǎ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

{/ƻ¢ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊǎŎƻǘ Řŀƴǎ ƭŜ .ŀǎ-Rhin. 

 Le SCoT de la Région de Strasbourg (SCoTERS) 

Mis en chantier à partir de 1999 sous l'égide d'un syndicat mixte regroupant 139 communes, le 

SCoTERS a pour vocation de rendre cohérents tous les projets d'aménagement à l'horizon 2015 en 

remplacement du schéma directeur de l'agglomération strasbourgeoise arrêté en 1973. Le SCoTERS a 

été approuvé le 1er juin 2006 et modifié en 2010 et 2013. Une nouvelle modification était en cours en 

2016. 

  



29 
 

SCoT Bruche-Mossig ǰ Dossier arrêté 
Rapport de présentation ǰ !þĆÚÁĉæ´ĆÚñì Æĉ āÁØËë´ ´ęÊÁ ÆǸ´ĉĆþÊā ÆñÁĉëÊìĆā  Décembre 2019 

Les principes qui fondent le SCoTERS sont : 

- la maîtrise de la consommation du foncier (polarisation urbaine, diversification de l'offre de 
logement en réponse aux aspirations résidentielles...) ; 

- la volonté de promouvoir les transports en commun en site propre (urbanisation prioritaire 
aux arrêts du réseau ferré et transport routier guidé, maintien de la capacité actuelle des voies 
radiales routières vers Strasbourg) ; 

- l'amélioration du cadre de vie, la valorisation des espaces naturels et agricoles (mise en réseau 
et valorisation des espaces non constructibles, préservation des terres agricoles et des 
conditions d'exploitation). 

Pièce politique maîtresse du schéma, le PADD exprime ainsi les trois axes de développement souhaités 

par les élus membres du comité syndical : 

- ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ǎǘǊŀǎōƻǳǊƎŜƻƛǎŜΣ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 9ǳǊƻǇŜ Τ 

- veiller au développement équilibré de la région urbaine ; 

- préserver, développer et mettre en valeur les qualités du territoire. 

 Le SCoT de Saverne 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ {ŀǾŜǊƴŜΣ 

ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ нн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлммΣ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ 

du PETR du Pays de Saverne Plaine et Plateau. Il poursuit les objectifs  

suivants : 

- constituer un réseau de bourgs solidaires autour de l'aire urbaine de Saverne ; 

- renforcer le positionnement du territoire dans une dynamique régionale ; 

- satisfaire aux besoins de mobilité et aux attentes de la population en termes d'équipements 
et de services et d'habitats ; 

- maîtriser la consommation foncière en privilégiant le renouvellement urbain ; 

- accompagner le développement économique (notamment tourisme, activités agricoles et 
sylvicoles) ; 

- préserver les milieux naturels, valoriser les paysages, gérer les risques, le fonctionnement de 
l'eau. 

 Le SCoT de Sélestat et sa région 

Le SCoT de Sélestat et sa région a été approuvé le 17 décembre 2013. Il jouxte le SCoT Bruche-Mossig 

par le col de Saales et le Val de Villé. Il poursuit les objectifs suivants : 

- encadrer le développement démographique pour un objectif d'accueil d'environ 90 000 
habitants d'ici 2030 ; 

- construire environ 500 logements par an ; 

- promouvoir un urbanisme qualitatif et durable, adapté aux besoins des habitants et à la 
diversité du territoire ;  

- renforcer le dynamisme économique du territoire en améliorant l'attractivité du territoire 
(avec une enveloppe foncière de 220 ha maximum urbanisables d'ici 2030) ; 
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- structurer et amplifier l'offre de transport au profit du territoire, de ses habitants et de ses 
forces vives ;  

- viser ƭϥŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾre de sa Trame Verte 
et Bleue.  

 Le SCoT du Piémont des Vosges 

Le SCoT du Piémont des Vosges, approuvé le 14 juin 2007, est en cours de révision. Il a été arrêté le 

19.12.2019. 

Ainsi les principaux objectifs sont : 

- ŘŜ ŘƻǘŜǊ ƭŜ tƛŞƳƻƴǘ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ ; 

- ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴΣ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
données disponibles mais aussi de celles issues des observatoires du syndicat mixte 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ; 

- de mettre en cohérence les politiques publiques et jouer le rôle de SCoT « intégrateur » en 
appliquant et déclinant localement les grandes politiques nationales, régionales ou 
départementales. 

 Le SCoT Sud Meurthe et Moselle 

Le SCoT Sud Meurthe et Moselle a été approuvé le 14 décembre 2013. Il est jointif au SCoT Bruche-

Mossig par le Donon (commune de Grandfontaine). Ces liens directs avec le SCoT de la Bruche-Mossig 

passent essentiellement par sa Trame Verte et Bleue. Le SCoT poursuit les grands objectifs suivants :  

- un nouvel élan économique avec la création de 25 000 emplois ; 

- une ambition démographie forte avec + 60 000 habitants ; 

- le maintien d'un territoire structuré dans sa diversité ;  

- préserver les ressources environnementales et renforcer la qualité de vie ; 

- un développement favorisant la cohésion sociale et territoriale. 

 Le SCoT de Sarrebourg 

Le SCoT de Sarrebourg est en cours d'élaboration. Son périmètre a été arrêté en janvier 2014. 
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 DYNAMIQUES 
DEMOGRAPHIQUES, CONSTRUCTIONS 
NEUVES ET AMBITIONS FUTURES 
Afin de mieux apprécier les dynamiques démographiques, il est important de les mettre en regard avec 

les dynamiques de construction neuve, car cela permet de les expliquer, de les contextualiser ou 

encore de les relativiser.  

1. Construction neuve et dynamiques démographiques 

Après une période faste dans le territoire Bruche-Mossig, qui a duré du milieu des années 1990 au 

milieu des années 2000, les niveaux de la construction neuve ont fortement baissé depuis 2006/2007 

ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ  ǘǊŝǎ ōŀǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ  

Depuis 2010, le nombre annuel moyen de mises en chantier atteint à peine 320 logements par an. Au 

cours des quatre dernières années, le niveau chute à 250 logements par an, alors ǉǳΩŜntre 1994 et 

2007, le nombre annuel moyen de mises en chantier était encore de 530 logements par an. Cela 

correspond à une division par deux des mises en chantier de logements. La part du territoire dans les 

mises en chantier du département passe ainsi de 8 % en moyenne à 4 ҈ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

Graphique n°1. Mises en chantier de logements dans le SCoT Bruche-Mossig entre 1980 et 2017 

 Source : Sitadel 1980 à 2017 

 

Néanmoins, le territoire Bruche-aƻǎǎƛƎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎŜǳƭΣ Řŀƴǎ ƭŜ .ŀǎ-Rhin, à être concerné par la chute 

de la construction neuve. Tous sont concernés, hormis celui du SCoTERS et dans celui-ci le territoire de 

ƭΩ9ǳǊƻƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘŜ {ǘǊŀǎōƻǳǊƎ Ǿƻƛǘ ƭǳƛΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǎŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊΦ 
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Graphique n°2. Variation du nombre annuel moyen de mises en chantier de logements par SCoT  

Source : Sitadel 1980 à 2017 

/Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻƳŞǘǊƻǇƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

construction neuve départementale avait fortement chuté pour atteindre des niveaux historiquement 

bas. Depuis 2010, ce sont les autres territoires du Bas-Rhin qui sont à leur tour touchés par ces 

mouvements de vases communicants.  

Graphique n°3. Evolution des mises en chantier de logements par EPCI du SCoT Bruche-Mossig 1980 à 2017 

 

Source : Sitadel 

Au sein du SCOT Bruche-Mossig, les évolutions des mises en chantier dans les différents EPCI a été 

négative. La chute a été entamée entre 2000 et 2006.  

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ .ǊǳŎƘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƘǳǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нллл Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлмл ŀ ŞǘŞ ƭŀ Ǉƭǳǎ 

brutale : - 66 %. Elle a été plus faible dans la communauté de communes de la Mossig et du Vignoble : 

- 22 %. Le secteur de Molsheim-Mutzig a perdu 32 % de volume de mises en chantier durant la même 

période.  
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 Les évolutions de la construction neuve impactent les dynamiques 

démographiques 

Les évolutions de la construction neuve impactent fortement les dynamiques démographiques.  

Ainsi, le pic des gains de population correspond aux années 1990, période durant laquelle la 

construction neuve a pour la première fois fait un saut quantitatif important. Plus tard, avec la baisse 

de la construction neuve entamée à partir des années 2005-2006, les dynamiques démographiques 

baissent fortement.  

Graphique n°4. Evolution de la population du SCoT Bruche-Mossig entre 1968 et 2016 

 

Source : Insee RP série longue 

5ǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффлΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƎŀƎƴŀƛǘ улл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƛƭ ƴΩŜƴ ƎŀƎƴŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ 

300 par an.   

Graphique n°5. Variation annuelle de la population du SCoT Bruche-Mossig entre 1968 et 2016 

  

Source : Insee RP série longue 

Ainsi, les niveaux de mises en chantier sont un facteur important dans les dynamiques 

démographiques,  mais il nΩest sont pas le seul. 
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 Les variations dans les catégories de logement peuvent aussi impacter la 

démographie  

En effet, à une date donnée tous les logements ne sont pas tous des logements habités. Une partie des 

logements est vacante et une autre partie constitue les résidences secondaires. Ainsi les variations des 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƻǳ ǊŀƭŜƴǘƛǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 

(logements habités). Par exemple, durant les années 1980, une partie des résidences secondaires a 

basculé comme résidences principales. De la même façon, une partie des logements vacants a 

également été réintégrée dans les résidences principales.  

Tableau n°2. Variation annuelle moyenne selon les catégories de logements 

 

Source : Insee séries longues 

Par ce mécanisme de transfert de logements vacants ou de résidences secondaires en habitation 

principale, ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

logements. Ainsi dans les années 80 et 90Σ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƘŀōƛǘŞǎ a été alimentée par la 

construction neuve, mais aussi par la récupération de logements vacants et de résidences secondaires. 

 5Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

Les EPCI composant le SCoT ont des évolutions démographiques différentes.  

La communauté de communes de la Vallée de la Bruche se distingue par des dynamiques en retrait, 

voire pendant certaines périodes, ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ 

dernière période (2011-нлмсύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ Řu niveau de constructions neuves le plus 

bas depuis les années 80.   

Graphique n°6. Evolution de la population par communautés de communes entre 1968 et 2016 

 

Source : Insee séries longues 

Période 

Variation annuelle 

moyenne  de 

résidences principales

Variation annuelle 

moyenne  de 

résidences seondaires

Variation annuelle 

moyenne  de 

logements vacants

Variation annuelle 

moyenne  du nombre 

de logements

Part des résidences 

secondaires et des logements 

vacants dans la variation totale 

de logements 

1968- 1975 230 54 13 298 23%

1975-1982 376 78 39 492 24%

1982-1990 317 -16 -20 282 -13%

1990-1999 458 -15 16 458 0%

1999-2010 715 -63 142 795 10%

2006-2015 358 19 88 465 23%
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Le secteur de Molsheim-aǳǘȊƛƎ ŀ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎΦ [ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎΩȅ Ŝǎǘ 

même accrue pendant la dernière période 2011-2016 comparée à la période précédente. La 

communauté de communes de la Mossig et du Vignoble présente des dynamiques démographiques 

qui ont toujours été positives, mais qui ont légèrement fléchies durant la dernière période.  

Carte n°4. Taux de variation annuel moyen de la population entre 2010 et 2015 

 

Source : Insee RP 

[Ŝǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ Řǳ ƴƻǊŘ Řǳ {/ƻ¢ ǇǊƻŦƛǘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻƳŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ 

dynamisme. La bonne santé économique du territoire, particulièrement du secteur Molsheim-Mutzig, 

explique aussi cette vitalité démographqiue. Cela se traduit par des soldes migratoires parmi les plus 

élevés du département.  

[ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƘŀōƛǘŞǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ, 

sur les dynamiques démographiques, est également variable selon les intercommunalités qui 

composent le territoire.  

La communauté de communes de la Vallée de la Bruche a une évolution singulière. La variation des 

ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ƛƳǇŀŎǘŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 

territoire. Par exemple, entre 1982 et 1990, cette variation a profité à la croissance de résidences 

principales. Autrement dit, le nombre de résidences secondaires et de logements vacants a fortement 

baissé au profit des logements habités1 compensant ainsi la faiblesse de la construction neuve 

 
1 wŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜ 
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observée durant les années 1980 sur ce territoire. A contrario, au cours de la période plus récente 

(2006-2015), la variation du nombre de résidences secondaires et de logements vacants représente 

59 % de la variation totale de logements, accentuant encore ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴŜǳǾŜ 

durant les années 2010.  

Tableau n°3. Variation du nombre de résidences secondaires et de logements vacants par rapport à la variation totale 
de logements 

 

Source : Insee 

Pour la communauté de communes de Molsheim-Mutzig et celle de la Mossig et du Vignoble, la 

contribution des résidences secondaires et des logements vacants à la croissance de logements varie 

dans des fourchettes plus réduites.  

2. Les types de logements produits dans le territoire du SCoT : plus de 

collectifs, moins de grands logements.  

Deux changements majeurs depuis les années 1980 ont touché les types de logements produits dans 

le territoire.  

Le premier concerne le part de logements construits en individuel ou en collectif. Alors que la 

production des logements collectifs était faible durant les années 80, où elle ne représentait que 25 % 

du volume global des mises en chantier, celle-ci a commencé à croitre à partir du début des années 

90. Depuis, elle représente 45 %.  

Graphique n°7. Part du collectif dans la construction neuve 

 

Source : sitadel 

Concernant les logements individuels, la part ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞ ŀǳƎƳŜƴǘŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ŘŜ о % 

durant les années 1980 à 12 % depuis 2010.  

Territoire

1968

1975

1975

1982

1982

1990

1990

1999

1999

2010

2006

2015

Mossig et du Vignoble 23% 12% -2% -11% 6% 27%

Vallée de la Bruche 57% 54% -973% 7% 4% 59%

Molsheim-Mutzig 8% 17% -9% 3% 15% 14%
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Graphique n°8. Mises en chantier de logements en individuels purs et groupés 

 

Source : Sitadel 

Ces évolutions ne sont pas propres au SCoT Bruche-Mossig. Elles concernent ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ .ŀǎ-Rhin. 

[ŀ ǇŀǊǘ Řǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞŜ ŘŜ п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ мл ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 

1980, à 7 logements ǎǳǊ мл ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 5ŞǎƻǊƳŀƛǎΣ le territoire du SCoT Bruche-Mossig se situe 

légèrement au-dessus de la moyenne des territoires bas-rhinois hors SCoTERS pour la production du 

collectif. 

[Ŝ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ  

Graphique n°9. Évolution de la mise en chantier selon le nombre de pièces du logement 

 

Source : Sitadel 

Toutes les ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǎ 

dernières années. Toutefois, celle-ci a été particulièrement forte depuis 2008 pour les grands 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όр ǇƛŝŎŜǎ Ŝǘ ǇƭǳǎύΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜƳŜƴǘ ǎtable durant une vingtaine 

ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŦŀƛǎŀƛŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŎȅŎƭƛǉǳŜǎ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜǎΦ 
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Entre les années 1980-1984 et 2010-2017, la struŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ainsi, fortement 

transformée.  

Dans le territoire Bruche-Mossig, la part des grands logements dans les mises en chantier est passée 

de 56 % à 37 %. À ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ н Ŝǘ ŘŜǎ о ǇƛŝŎŜǎ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ нл % à 42 %. 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ pièce est restée anecdotique. 

Graphique n°10. Mises en chantier selon la typologie des logements dans le Bas-Rhin et dans le SCoT    

 

 

Source : Sitadel 

 

Ces évolutions sont similaires à ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ .ŀǎ-Rhin. bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ 

ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ grands logements a été plus contenue dans le territoire Bruche-aƻǎǎƛƎΦ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du Bas-Rhin, elle est passée de la moitié au cinquième.  

3. La structure des ménages en évolution 

 5Ŝ ŦƻǊǘŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΧ  

ParallŝƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŦƻǊǘŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ 

structures des ménages ont elles aussi subi de grandes évolutions.  
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Ainsi, les types de ménages présents dans le territoire ont évolué. Par exemple, la part de couples avec 

ŜƴŦŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞŜ ŘŜ пн % à 32 ҈ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нлмрΦ /ŜǘǘŜ ōŀƛǎǎŜ ǎΩŜǎǘ 

faite au profit de tous les autres types de ménages et particulièrement des personnes seules qui 

ǇŀǎǎŜƴǘ ŘŜ нн Ł нт҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ Řes couples sans enfants qui passent de 28 % à 

31 ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ  

Graphique n°11. Structures des ménages en 1999 et en 2015 

 

Source : Insee 

Outre les évolutions de la part de chaque type de ménage entre 1999 et 2015, on notera également 

de fortes évolutions dans les effectifs. 

Graphique n°12. Variation des ménages selon leur composition entre 1999 et 2015 

 

Source : Insee 

Ainsi, si la part des familles avec enfants a fléchi, leur nombre a également baissé. On observe dans le 

territoire une diminution de 536 familles avec enfants en 2015 par rapport à 1999, soit une baisse de 

4 %.  

En revanche, le nombre de personnes seules augmente de 53 % soit 3 300 ménages en plus et celui 

des familles monoparentales de 41 ҈Φ aŀƛǎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 

de personnes cohabitant sans liens familiaux όŎƻƭƻŎŀǘƛƻƴΧύ Υ Ҍсл %, toutefois, leur part dans 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǊŜǎǘŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ όн %). 



44 
 

SCoT Bruche-Mossig ǰ Dossier arrêté 
Rapport de présentation - Diagnostic  Décembre 2019 

/Ŝǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŜǎǎŜƳōƭŜƴǘ Ł ŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ .ŀǎ-Rhin. La baisse du 

nombre de familles avec enfants y est de -8 %.  

9ƴŦƛƴΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳşƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

différentes intercommunalités du SCoT. La baisse est importante dans le territoire de Molsheim-

Mutzig (-9%), moins forte dans la communauté de communes de la Vallée de la Bruche (-5 %), alors 

ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ est positive dans celle de la Mossig et du Vignoble (+1 %).  

Derrière ces transformations du profil des ménages, on trouve celles des structures par âges.  

 Χǉǳƛ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎformations des structures par âge  

Les structures par âge ont fortement évolué dans le territoire Bruche Mossig. Entre 1999 et 2015, le 

vieillissement de la population y a été important.  

Graphique n°13. Structure par âge dans le territoire du SCoT Bruche-Mossig en 1999 et en 2015 

 

Source : Insee 

En 1999, les générations issues du Baby-boom étaient âgées de 25 à 55 ans. En 2015, ces mêmes 

générations sont âgées de 40 à 70 ans. Par ailleurs, ces générations sont plus nombreuses que celles 

qui les précédent et que celles qui les suivent. Leur vieillissement change ainsi, au fur et à mesure 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀǾŀƴŎŜƴǘ Ŝƴ ŃƎŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΦ   

La remontée vers les âges les plus élevés des générations issues du Baby-boom ont entrainé, entre 

мффф Ŝǘ нлмрΣ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŃƎŜΦ  

Les gains de populations observées durant ces périodes correspondent essentiellement à des 

augmentations des effectifs des populations âgées. Tous les âges au-dessus de 40 ans ont vu leurs 

effectifs augmenter entre 1999 et 2015. 

Graphique n°14. Variation de la population par âge entre 1999 et 2015 
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Source : Insee 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǎ ŃƎŜǎ ŜƴǘǊŜ нр Ŝǘ пр ŀƴǎ ƻƴǘ Ǿǳ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ōŀƛǎǎŜǊΦ hǊΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŃƎŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ 

sont ŦƻǊƳŞŜǎΦ [ŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇȅǊŀƳƛŘŜǎ ŘŜǎ ŃƎŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΦ  

5Ωǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞΣ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŦƻǊƳŞǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŜǳƭŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ 

âges les plus avancés des générations issues du Baby-boom où souvent les femmes vivent seules en 

Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ 

pas propre au territoire Bruche-Mossig. Ces transformations des pyramides des âges touchent toutes 

les intercommunalités du SCoT Bruche-Mossig.  

 Des dynamiques résidentielles qui influent sur les structures par âge et 

celles des ménages  

Les mouvements migratoires en entrée et en sortie du territoire du SCoT entre deux périodes influent 

sur la structure par âge globale du territoire. 

Graphique n°15. Structures par âge des entrants, sortants, déménagements et sédentaires 

 

Source : Insee migrations résidentielles  

 

Les sortants2 sont jeunes Υ ƭΩŃƎŜ ƳƻŘŀƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŜƴǘǊŜ нл Ŝǘ нф ŀƴǎΦ tŀǊƳƛ ŜǳȄΣ ǇŜǳ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǳ ŘŜ 

personnes âgées. La structure par âge des entrants3 est assez proche de celles des sortants. Avec 

 
2 Personnes qui quittent le territoire Bruche-Mossig entre deux périodes 
3 Personnes qui entrent le territoire Bruche-Mossig entre deux périodes 
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quelques nuances Υ ƭΩŃƎŜ ƳƻŘŀƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŜƴǘǊŜ нр Ŝǘ оп ŀƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ enfants y sont plus nombreux. Ainsi 

les familles en voie de constitution sont plus présentes parmi les entrants que parmi les sortants. Les 

personnes qui déménagent au sein du SCo¢ ƻƴǘ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŀǊ ŃƎŜ ƻǴ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 

en voie de constƛǘǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŞƧŁ ŞǘŀōƭƛŜǎΣ ǎƻƴǘ ǎǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ 

déménagé durant les 5 dernières années4 présentent un profil plus vieilli avec une faible présence des 

jeunes et des enfants.  

 La taille moyenne des ménages continue de baisser générant de nouveaux 

besoins en logements  

!ǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŀƛƭƭŜ ǉǳƛ ǇŜǊŘǳǊŜΦ  

Graphique n°16. Évolution de la taille des ménages  

 

Source : Insee 

Cette baisse quasi linéaire est due à la raréfaction des grands ménages, à la décohabitation et aux 

séparations qui entrainent la multiplication de ménages plus petits.  

Il faut noter que la baisse de la taille des ménages pendant la dernière période (2010-2015) est plus 

forte dans le territoire du SCoT ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ .ŀǎ-Rhin où elle a tendance à se ralentir. 

 

  

 
4 Nommées sédentaires sur le graphique 
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4. Et demain, quelle ambition démographique ? 

Les projeŎǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ hƳǇƘŀƭŜύ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ 

migratoires 2008-2013, estiment les évolutions à venir de la population du territoire dans une 

fourchette allant de 86 000 à 94 тлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпл ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻs.  

Graphique n°17. Projection de la population du SCoT Bruche-Mossig selon le modèle Omphale 

 

Source : Insee modèle Omphale basés sur le mouvements migratoires 2008-2013 

Le premier scénario « bas » correspond à un maintien de la population durant les 20 prochaines années 

à son niveau actuel (85 750 habitants en 2016).  

Le deuxième scénario « population haute η ǇǊŜƴŘ ŎƻƳƳŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ 

nombre de critères et particulièrement celui de la migration.  

Entre les deux, le scénario « central » prolonge les tendances observées entre 2008 et 20135 et 

aboutirait à un effectif de 90 000 habitants en 2040, soit 184 habitants supplémentaires par an ; loin 

des 520 habitants supplémentaires observés durant les 50 dernières années ou même des 400 

habitants supplémentaires des 10 dernières années.   

Le scénario « migrations hautes » améliore les hypothèses de migration par rapport au scénario 

« central » qui prend en compte des périodes où le niveau de constructions neuves a été 

particulièrement bas dans le territoire du SCoT Bruche-Mossig.  

 
5 Concernant les tendances migratoires 
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{ƛ ƭΩƻƴ ǊŜǘŜƴŀƛǘ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ central », le SCoT Bruche-Mossig capterait 3,9 % des dynamiques 

démographiques départementales. Avec le scénario « migrations hautes », il capterait 5,6 % de ces 

dynamiques.  

 

Graphique n°18. Part du SCoT Bruche-Mossig dans la croissance démographique départementale  

 

Source : Insee modèle Omphale basés sur le mouvements migratoires 2008-2013 

 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ6, le territoire capte 5,6 % de la croissance démographique départementale, après avoir 

capté autour de 10 % durant les années 1980, 1990 et 2000.  

!ǳǎǎƛΣ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ-ŜƭƭŜ ŘŜ ǎǘƻǇǇŜǊ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŜ 

maintien de la part du SCoT dans les dynamiques démographiques départementales.  

Pour permettre cette ambition, il sera nécessaire de construire en moyenne 320 logements par an à 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 350 logements par an entre 2020 et 2029 et 290 

logements par an entre 2030 et 2039.  

La répartition territoriale de ces objectifs devra prendre en compte les caractéristiques et les 

tendances du marché propre à chaque communauté de communes du territoire du SCoT.  

  

 
6Entre 2011 et 2016 
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 PRINCIPALES 
CARACTERISTIQUES DU PARC DE 
LOGEMENTS 
 

1. ¦ƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŀ ŘƻǳōƭŞ Ŝƴ ǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ 

Autour de 20 ллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ слΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ 

de 40 000 logements. Les résidences principales ont suivi la même tendance, passant de 17 486 en 

1968 à 35 182 en 2015.  

Un part importante des logements est concentré dans le quart nord-est du périmètre, puis le long de 

la vallée de la Bruche. 

Carte n°5. Répartition des logements par SCoT du Bas-Rhin et par communes du SCoT Bruche-Mossig 

 

Source : Insee, cartographie INTEO-ADEUS 

 Un ralentissement de la croissance des logements depuis une dizaine 

ŘΩŀƴƴŞŜ 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ǎŀƴǎ ǊǳǇǘǳǊŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ǉǳŜ 

ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ŘŜǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 

différenciées. Au cours de ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎƻƛȄŀƴǘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 

2000, les logements augmentent fortement, puis la progression ralentie. Cette dernière période 

ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜΦ 

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ observées pour le SCoT Bruche-Mossig suivent la tendance 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/ƻ¢Φ 

 

Graphique n°19. Évolution du nombre de logements entre 1968 et 2015 
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Source : INSEE, RP (Séries Historiques) 

 Une croissance plus marquée pour les communautés de communes 

ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻƳŞǘǊƻǇƻƭŜ 

[ŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƳƻƴǘǊŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ƴƻǊŘΣ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻƳŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ƻƴǘ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ǇǊƻgression nettement plus marquée 

de leur parc de logements. La communauté de communes de la Vallée de la Bruche, après une 

croissance des résidences principales entre 1990 et 2010, connait une stagnation au cours de la 

dernière décennie. 

Graphique n°20. Évolutions des parcs de logement (base 100 en 1968) 

 

Source : INSEE, RP (Séries Historiques) 
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2. Une vacance qui augmente partout, mais particulièrement dans la haute 

vallée de la Bruche 

[ŀ ǾŀŎŀƴŎŜΣ ŎƻƴǘŜƴǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ флΣ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳnautés 

de communes du SCoTΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭŀ tendance départementale et nationale. Dans le périmètre du 

SCoT, la vacance impacte plus ou moins fortement les territoires. Sa croissance dépasse même la 

ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳté de communes de la Vallée de la Bruche, 

mais aussi dans celle de Molsheim-Mutzig pourtant plus attractive sur le plan résidentiel, en raison 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ bénéficiant ŘΩǳƴŜ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 

ferroviaire. 

Le taux de vacance des logements se situe, en 2015, à 7,6 % contre 5 % en 1999 son niveau le plus bas 

depuis 1968. 

Graphique n°21. Taux de vacance et évolution Bas-Rhin et SCoT Bruche-Mossig 

 

Source : Insee 

Le SCoT Bruche-Mossig se situe parmi les territoires de SCoT bas-rhinois où le taux de vacance est le 

plus faible. Toutefois, ce taux global masque des différences importantes entre les intercommunalités 

du SCoT. 

Carte n°6. Taux de vacance des logements en 2015 par SCoT du Bas-Rhin  
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À ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƳşƳŜ Řǳ {/ƻ¢ Bruche-Mossig, la communauté de communes de la Vallée de la Bruche se 

ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘƻǳōƭŜƳŜƴǘΦ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ son niveau de vacance le plus élevé du territoire autour de 9 % 

contre 7 % pour les communautés de communes de Molsheim-Mutzig et de la Mossig et du Vignoble 

Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘŜǇǳƛǎ мфффΦ   

Graphique n°22. Évolution des taux de vacance selon les intercommunalités entre 1968 et 2015 

Carte n°7. Taux de vacances par EPCI dans le Bas-Rhin en 2015 

 

Source : Insee 

Certaines communes du territoire du SCoT sont particulièrement touchées par un taux élevé de 

logements vacants, en particulier certaines communes de la haute vallée de la Bruche, mais également 

certaines polarités (Mutzig, Wasselonne) 

Carte n°8. Taux de vacances par communes dans le territoire du SCoT Bruche-Mossig en 2015 
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[ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŀǳȄ ŎŀǳǎŜǎ ƳǳƭǘƛŦŀŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΦ Il peut, selon 

ƭŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎΣ şǘǊŜ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǾŞǘǳǎǘŜ, trop coûteux à rénover par rapport au marché immobilier 

ƭƻŎŀƭ Ŝǘκƻǳ ƻōǎƻƭŝǘŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ όƳŀǳǾŀƛǎ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

stationnement, ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ etc.) ou plus simplement concerné des logements conservés par 

leurs propriétaires, hors du marché immobilier, pour des raisons personnelles ou à des fins 

spéculatives. Ce dernier cas concerne davantage les territoires où le marché immobilier local est tendu. 

aƛŜǳȄ ŎŜǊƴŜǊ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘes poussées pour lesquelles la 

révision du SCoT ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŀŘŀǇǘŞΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ŘŜ 

manière différenciée selon les territoires du SCoT, pour évaluer les besoins en constructions nouvelles. 

3. Une forte chute du nombre de résidences secondaires 

Parmi les SCoT du Bas-Rhin, celui de la Bruche-Mossig se distingue par la plus forte présence de 

résidences secondaires : 5,5 % contre 2,7 % en moyenne pour le Bas-Rhin. Dans certaines communes 

de montagne, les résidences sŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǇŀǊŎΣ ŎƻƳƳŜ Ł .ŜƭƳƻƴǘ όсн҈ύΦ  

Le SCoT Bruche-Mossig est aussi celui où le nombre de résidences secondaires a le plus baissé. 

En 1990, dans le SCoT de la Bruche, la part des résidences secondaires était de 9,52 %. Depuis, en 

nombre de résidences secondaires, le territoire a perdu 500 résidences secondaires alors que sur la 

ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎǊǳ ŘŜ мн 000 logements. Une partie des 

résidences secondaires ǎΩŜǎǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜ en résidences principales, contribuant ainsi au dynamisme 

démographique observé dans le territoire entre 1990 et 2010. 

Graphique n°23. Évolution de la part des résidences secondaires selon les intercommunalités entre 1968 et 2015 

Carte n°9. Taux de résidences secondaires par communes dans le Bas-Rhin en 2015 

 

 

Source : Insee 
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/Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǉǳŜ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇŀǎǎŞ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ .ŀǎ-

Rhin aux mêmes périodes. De la même façon, pendant la période la plus récente (2010-2015), alors 

que la baisse de la part des résidences secondaires est enrayée en France et dans le Bas-Rhin, elle 

perdure dans le territoire du SCoT. On observe, néanmoins une atténuation de cette baisse.  

4. Un parc de grands logements, principalement composé de maisons 

individuelles 

 Un parc de grands logements stables dans le temps 

Le parc de logements sur le territoire du SCoT Bruche-Mossig est composé de grands logements ; les 

résidences principales de cinq pièces et plus y sont majoritaires. 

Graphique n°24. Nombre de pièces des résidences principales du SCoT Bruche-Mossig en 2015 

 

Source : INSEE, RP (Chiffres détaillés - Logement) 

Les petits logements de 1 à 2 pièces représentent moins de 10 % du parc. Cette tendance est restée 

globalement constante au cours des dernières décennies. 

Tableau n°4. Évolution du nombre de pièces des résidences principales du SCoT Bruche-Mossig en 2015 

 

Source : INSEE, RP (Chiffres détaillés - Logement) 

 

 Une augmentation du nombre de grands logements dans tous les 

territoires du SCoT, mais une tendance à la diminution en valeurs relatives 

La croissance du nombre de résidences principales de 5 pièces et plus se poursuit dans toutes les 

communautés de communes du SCoT, mais avec une inflexion au cours des dernières années suivant 

la tendance de la progression globale de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜnts. 
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Graphique n°25. Évolutions des résidences principales de 5 pièces et plus par intercommunalités du SCoT 

 

Source : INSEE, RP (Séries Historiques) 

[ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du parc. Après avoir été stable pendant plusieurs décennies dans la communauté de communes de 

Molsheim-Mutzig, la part des logements de 5 pièces et plus passe sous la barre des 50 % en 2015. En 

ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмл Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳnes de la 

aƻǎǎƛƎ Ŝǘ Řǳ ±ƛƎƴƻōƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ .ǊǳŎƘŜΦ .ƛŜƴ ǉǳΩŜƴ ƭŞƎŝǊŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ 

représente encore la majorité du parc dans ces deux territoires. 

Graphique n°26. Évolutions de la part des résidences principales de 5 pièces et plus par intercommunalités 

 

Source : INSEE, RP (Séries Historiques) 
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 Un parc principalement composé de maisons individuelles dans toutes les 

communautés de communes 

Les résidences principales du territoire du SCoT sont très largement des maisons individuelles, près de 

25 000 maisons en 2015 pour un peu plus de 10 000 appartements. La proportion de maisons diminue 

légèrement au cours des années. 

Graphique n°27. Évolution des types de résidences principales du SCoT Bruche-Mossig 

 

Source : INSEE, RP (Séries Historiques) 

La maison individuelle reste le modèle dominant dans tous les territoires du SCoT. Sa part est toutefois 

proportionnellement moins importante dans la communauté de communes de Molsheim-Mutzig, 

territoire le plus urbain du SCƻ¢Σ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŁ où elle diminue le plus. 

Graphique n°28. Évolution des types de résidences principales par communauté de communes du SCoT 

 

Source : INSEE, RP (Séries Historiques) 

 

LΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ7 montre clairement un renversement de la tendance dans la 

production au cours des dernières années. 

 

 
7 Cf. partie ci-avant « Construction neuve et dynamiques démographiques » 




























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































